
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Délégation faite au Président

Réf. : P295_2022

Date : 13/07/2022

OBJET : Convention - Maintien de la tarification TEMPO NORMANDIE pour les usagers
réseau urbain de Cap Cotentin et du réseau régional ferroviaire NOMAD

Exposé

Depuis  le  4  janvier  2018,  une  gamme tarifaire  est  applicable  sur  les  lignes  du  réseau
NOMAD Normandie : TEMPO Normandie. Elle s’articule autour d’une tarification pour les
abonnées selon l’âge (plus de 26 ans et moins de 26 ans) avec des formules mensuelles ou
annuelles. 

Afin  de  poursuivre  l’intermodalité,  un  titre  combiné  avait  été  créé,  nommé  TEMPO
Normandie Plus. Ce dernier,  via la tarification intermodale, permet d’effectuer un nombre
illimité de voyages durant la période de validité de l’abonnement sur le trajet SNCF désigné
sur  le  titre,  ainsi  que  sur  les  lignes  régulières  du  réseau  urbain  de  la  Communauté
d’Agglomération du Cotentin. 

La présente convention a pour objectif d’actualiser le partenariat entre la Région Normandie,
la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin,  Transdev  Cotentin  (en  remplacement  de
Kéolis  Cherbourg)  et  la  SNCF.  Elle  témoigne  de  la  volonté  des  différentes  Autorités
Organisatrices de la  Mobilité  de développer  l’usage des transports  collectifs  comme une
véritable alternative à la voiture particulière. Elle encourage les déplacements quotidiens en
combinant les modes ferroviaires et urbains. 

Cette dernière est reconduite jusqu’au 31 décembre 2022. 

D’un point de vue pratique, le tarif applicable au transport urbain est celui de l’abonnement
mensuel fixé dans le cadre de la convention de délégation de service public conclue entre la
Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  et  Transdev,  sur  lequel  la  Communauté
d’Agglomération du Cotentin accorde une réduction tarifaire aux détenteurs de la tarification
TEMPO Normandie, formule annuelle ou mensuelle.

Pour le reversement des recettes, SNCF Mobilités établit chaque mois un état des ventes
des titres TEMPO Normandie Plus.  SNCF Mobilités reverse alors à Transdev la  part  lui
revenant de la vente du produit TEMPO Normandie Plus.
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Par ces motifs, le Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la délibération n°DEL2022_050 du 5 avril 2022 portant délégation de pouvoir du Conseil
au Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin - Modification
n°4,

Vu la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République,

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités,

Vu  la  délibération  n°DEL2021_033  du  6  avril  2021  du  Conseil  de  la  Communauté
d’Agglomération  du Cotentin  portant  désignation du titulaire de la  Délégation  de Service
Public pour l'exploitation des services de transport public de voyageurs de la Communauté
d'Agglomération du Cotentin,

Décide

- D’approuver le projet de convention relative à la mise en œuvre d’une tarification
intermodale appelée Tempo Normandie Plus, pour les usagers du réseau urbain de la
Communauté d’Agglomération du Cotentin et du réseau TER Normandie,

- D'autoriser son  délégataire à  signer  toute  pièce  nécessaire  à  l’exécution  de  la
présente décision,

- De dire que la présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 CAEN ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  «  Télérecours  citoyens  »  sur  le  site
www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

Le Président,

David MARGUERITTE
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